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Nous entendons appliquer dans ce projet les pratiques commerciales afférentes à notre règlement
tarifaire et à notre obligation d'équité envers notre clientèle. Notre position est la même dans ce
projet que dans tous les projets similaires à Montréal ou ailleurs dans les territoires que nous
desservons.

Nous vous prions de procéder, dans les meilleurs délais, à la construction des conduits permanents
demandés le 17 janvier dernier. Nous vous réitérons que Hydro-Québec n'a aucun autre besoin de
conduit à l'égard du présent projet et nous insistons pour que vous considériez ce projet comme un
« projet aérien »; nous exigeons donc, en conséquence, que vous ne construisiez aucun autre
conduit. Il va sans dire que, comme d'habitude, nous verrons à convenir de l'utilisation de nos
structures par nos partenaires en télécommunication.

En cas d'opposition de votre part, nou,s constaterons l'échec d'en arriver à une entente et nous
devrons nous adresser à la Régie de l'Energie dans le cadre de l'application de l'article 30 de la
Loi sur Hydro-Québec et des articles 31 et 40 de la Loi sur la Régie de l'Énergie .

Veuillez agir en conséquence.
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